
• Mettre les bacs en bordure de rue uniquement
 quant ils sont pleins ou presque pleins.

• Mettre les bacs en bordure du chemin la veille de
 la collecte, poignées du côté de la route, 
 et les replacer rapidement sur votre propriété 
 après la collecte.

• Déneiger et déglacer complètement le dessus et
 les côtés des bacs de façon à les rendre facilement 
 accessibles.  Les bacs enneigés ou difficiles 
 d’accès ne seront pas vidés.

Consignes générales pour la collecte des déchets domestiques et des matières recyclables :

INFORMATIONS GÉNÉRALES, 
ACHAT DE BACS
REQUÊTES ET PLAINTES

Municipalité du Village de Val-David
2579, rue de l’Église, Val-David
collecte@valdavid.com
819 324-5678, poste 4222

www.valdavid.com
www.traindeviedurable.com
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secteur 1

Secteur 3

Secteur 2

Collecte des bacs verts Collecte des bacs noirs Collecte des gros rebuts / sur appel

Secteur 1 - Lundi          /  Jeudi
• 1er et 2e rangs de Doncaster et ramifications
• Rues au sud de la rue de l'Église et à
 l'est de la rivière du Nord (excepté
 Jean-Baptiste-Dufresne/LeVillageois/Prédéal-Trudeau)
 
Secteur 2 - Mardi         /  Vendredi
• Rue de l’Église (des deux côtés)
• Rues au nord de la rue de l’Église
• Rues Jean-Baptiste-Dufresne/Le 
 Villageois/Prédéal-Trudeau
• Route 117
• Secteur chemin de l’Île
• Secteur Val-David-en-Haut
• Secteur Vallée-Bleue
• Secteur Ermitage, route Morin et au sud
 
Secteur 3 - Mercredi
• Domaine Chanteclair
• Secteur des rues
 Wilfrid/Marie-Anne/
 Trudeau/Roland
• 10e rang et toutes les
 rues à l’ouest (Lac Paquin)

Carte des secteurs détaillée 
sur www.valdavid.com
(onglet Citoyens, menu 
Matières résiduelles) et sur 
www.traindeviedurable.com
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Objectif Objectif ZÉROZÉRO déchet déchet
La hiérarchie des 3RV à respecter pour y parvenir!

En 2009 à Val-David :

Réduire à la source correspond à 
diminuer notre consommation.  Le 
déchet que nous ne produisons pas ne 
pollue pas! 

Réutiliser un objet pour une autre 
fonction, lui trouver un nouvel usage, le 
donner ou vendre à une autre personne, 
l'offrir à un organisme… les possibilités 
sont nombreuses!

Recycler est obligatoire!  Le 
recyclage permet de transformer les 
matières pour en fabriquer de nouvelles.  
Ceci évite de prélever de nouvelles 
matières dans l’environnement.

Composter est une façon simple de valoriser nos matières organiques. En plus de 
détourner des quantités importantes de déchets des sites d’enfouissement (jusqu’à 40% 
des déchets domestiques), de réduire la facture collective (collecte, transport et 
élimination) le compost est un excellent engrais naturel pour les plantes!

Enfouir, est la dernière alternative! Seuls les déchets ayant franchi toutes les étapes 
des 3RV doivent s’y retrouver…

Réduire
Réutiliser

Recycler
Valoriser

Enfouir

Poids des matières 
domestiques recyclées

(équivalent de 2 avions Boeing 747)

Poids des déchets
domestiques enfouis

(équivalent de 9 avions Boeing 747)

www.valdavid.com

• Déposer les matières recyclables dans les bacs verts. 
 En cas d’excédent, insérer les matières recyclables dans des
 contenants recyclables (ex. sacs de papier, boîtes de carton),
 facile à manipuler, et les déposer à côté du bac. 
 Les bacs verts contenant des matières non   
 acceptées ne seront pas ramassés. 

• Déposer les déchets domestiques dans les bacs noirs.
 Les matières non acceptées et les déchets à 
 l'extérieur des bacs ne seront pas ramassés.

*Selon la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 2011-2015
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